




TAUX DES IMPÔTS 2023 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la fixation des taux 

des impôts locaux pour l’année 2023.  

 

Il est rappelé en préambule que la réforme mise en œuvre par le Gouvernement se traduit par la  

suppression de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales pour l’ensemble des 
contribuables à compter de 2023. Dans ce cadre, le conseil municipal doit se prononcer sur les 

taux de taxes foncières bâties et non bâties et sur le taux de taxe d’habitation qui ne concerne 
désormais que les résidences secondaires. 

Depuis 2021, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur résidence 
principale. Pour les 20 % des ménages restant, issus des catégories les plus aisées, l’allègement 
est étalé. A compter de 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence 
principale. 

Pour compenser la perte de recette que constituait la taxe d’habitation sur les résidences 

principales dans les budgets communaux, les communes se sont vues transférer depuis 2021 le 

montant de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu auparavant par les 

départements.  

Du côté de l’administré, le transfert du produit de la TFPB départementale aux communes est 

neutre puisque le paiement effectué correspond toujours pour partie à la part issue du 

département et pour l’autre partie, à la part communale.  
 

Du côté de la collectivité, la loi prévoit un mécanisme d’ajustement, par lequel l’Etat reverse à 

la commune un montant de TFPB départementale équivalent au montant de TH sur les 

résidences principales perdue.  

 

Il convient ainsi de noter qu’à l’issue de la réforme, une partie des impôts payés par les Portois 
ne bénéficie pas au territoire mais finance la solidarité nationale. En effet, une partie de la part 

départementale de taxe foncière est prélevée pour alimenter un fond national de compensation. 

Ce fond est destiné aux communes qui se trouvent lésées par la suppression de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales. A titre indicatif, 2 552 221 € prélevés sur des foyers 
fiscaux portois ont été versés au fond national de compensation au titre de ce mécanisme en 

2022. 

 

Ainsi, pour la collectivité, bien que le taux départemental (12,94 %) vienne s’additionner au 
taux communal de TFPB, le mécanisme de compensation « à l’euro près » du produit de la TH 

fait que la Ville ne retire aucune recette supplémentaire du transfert des taxes foncières 

départementales.  

 

En conséquence, conformément aux orientations budgétaires, il est proposé de maintenir les 

taux des impôts locaux communaux à leur niveau de 2022. 

 

Le produit fiscal supplémentaire pour 2023, estimé de façon prévisionnelle à 750 928 €, repose 
donc uniquement sur l’évolution des bases fiscales, c'est-à-dire des constructions nouvelles et 

des ajustements de taxation sur les locaux existants. 

 

 



 

(en €) 

Objet 
Montant 2022* 

en € 

Prévisionnel 2023 

en €** 

Evolution 

23/22 

Contributions directes 21 029 549 21 911 693 882 144 

Coefficient correcteur : contribution au 

fond de compensation 
-2 552 221 -2 679 412 127 191 

Total produit des contributions 
directes 

18 470 436 19 232 281 761 845 

* : état n°1288 sur la fiscalité directe locale pour 2022 

** : état n° 1259 sur les produits prévisionnels des taxes directes locales pour 2023 

 

 

 

Le conseil municipal est donc appelé : 

- à dire que les taux des impôts locaux resteront identiques à ceux de 2022, conformément 

aux orientations budgétaires pour 2023 ; 

- à approuver, en tenant compte du transfert de la taxe départementale sur les propriétés 

bâties, les taux des taxes locales pour l’année 2023, comme suit  : 

 

 

Nature de la taxe Taux 2022 
Taux 

2023 

Total taux 

2022 et 2023 
Evolution 

Taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires 
24,24% 24,24% 24,24% 0% 

Taxe foncière communale sur les 

propriétés bâties  
34,49 % 34,49 % 

47,43 % 

0 % 

Taxe foncière départementale sur les 

propriétés bâties (transférée en 

compensation de la perte de recette 

liée là la suppression de la taxe 

d’habitation) 

12,94 % 12,94 % 0 % 

Taxe foncière sur les propriétés non 

bâties  
30,17 % 30,17 % 30,17 % 0 % 

 

- à autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 
 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 

Affaire suivie par la Direction des Finances 


